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Conférence des directrices et directeurs des finances 
des villes

Invitation
Colloque
«Imposition individuelle»
Vendredi, 22 septembre 2023, 14h15 - 16h30
Maison des Générations, Bahnhofplatz 2, Berne 
Manifestation avec traduction simultanée

 
En vue de la publication du message sur l’imposition individuelle, prévue par le Conseil fédéral 
pour le printemps 2024, le colloque de la CDFV de cette année doit permettre un échange entre 
les membres de la CDFV, les membres de la Conférence des villes suisses sur les impôts et des 
représentantes et représentants des milieux politiques et académiques.

 Programme
 Animation: Felix Walter, partenaire, Ecoplan

14h15 Salutations
 Franziska Bitzi, directrice des finances de la Ville de Lucerne, présidente CDFV

14h20 Imposition individuelle: les aspects juridiques
 Prof. Dr Andrea Opel, professeur ordinaire de droit fiscal, Université de Lucerne

14h40 Discussion en plénum et questions ouvertes
 Participantes et participants au Colloque  

14h55 Imposition individuelle: évaluation de la Conférence des villes sur les impôts
 Moritz Jäggi, directeur de l’administration fiscale de la ville de Berne

15h15 Discussion en plénum et questions ouvertes

 Participantes et participants au Colloque  

15h30 Pause

15h45 Table ronde
 Imposition de la famille et du couple vs. imposition individuelle

16h30 Apéro / fin de la manifestation

 Participant-e-s à la table ronde:
• Kathrin Bertschy, conseillère nationale, membre Comité d’initiative «Imposition individuelle» 
• Leo Müller, conseiller national, membre Comité d’initiative «Oui à des impôts équitables» 
• Prof. Dr Andrea Opel, professeur ordinaire de droit fiscal, Université de Lucerne
• Moritz Jäggi, directeur de l’administration fiscale de la ville de Berne

 Inscription: www.cdfv.ch. Le nombre de participant-e-s est limité.
 Participation gratuite pour les membres de la CDFV  et de la Conférence des villes suisses sur les impôts.
 Les non membres paient une contribution aux frais de CHF 90.-.

https://ksfd.ch/fr/Info/Colloque/Imposition_individuelle
https://ksfd.ch/fr/Info/Colloque/Investissements/Inscription

